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PRÉSÉANCE

'arédaction de l'Opinion Publique est
5 tée neutre dans la discussion qui a ci
lieu entre M. le consul Lefaivre et M.

lnas, l'un de nos collaborateurs ; mais
croyons devoir publier ce que la

hronicle de Québec a écrit à ce sujet en
eurd(le la position prise par le consul

çais,
La Chronicle commence par dire que

GYorsieur le consul n'a jamais reçu du
uvernement français la dépêche diplo-

letique dont parle M. Gélinas, et que Son
xcellence le comte Premio-Real, consul

5pagnol, ne peut être mêlé en aucuneruaière à cette affaire, puisqu'il n'assistait
au dîner en question. Le journalqu1ébecquoig

et eusajoute que depuis un siècle
e depuis un temps immémorial, les

raeribres du service consulaire, quand ils
"'t Spécialement envoyés par leurs gou-

meri1ents, ont toujours été traités comme
diplomates et considérés comme tels

( la loi des nations. " Ils possèdent,
tous les priviléges et franchises

t diPlOniatiques. Il faut faire une dis-
detction entre les eonsuls envoyés par

du état Souverain et ceux nommés par
onsu188généraux. Ceux dont M.

Slnas a nié les priviléges doivent être
<lUid4rés autant comme des diplomates

" que les envoyés des autres gouverne-
ments. L'Angleterre, la nation la plus
commerciale du monde, est plus intéres-
sée que toute autre à maintenir les droits

4 du corps consulaire."
Les articles publiés sur cette question

dans les numéros du 6 et du 29 mars der-
nier ont été signés par M. A. Gélinas, et
la rédaction de l'Opinion Publique n'a pas
eu l'intention de s'en rendre solidaire.
Mais comme ces articles ont beaucoup dé-
plu aux représentants étrangers dans le
pays, et ont provoqué sur ce sujet, dans
plusieurs journaux étrangers, des re-
marques peu flatteuses pour ceux qui
partagent l'opinion de M. Gélinas dans
ce pays, nous croyons à la fois honnête
et convenable de dire en peu de mots
ce que nous en pensons. Nous n'avons
pas d'intérêt à diminuer l'importance des
consuls ou chargés d'affaires que la France
et les autres pays nous envoient et à leur
contester les priviléges et franchises qu'ils
réclament. Nous aurions regretté que
notre collaborateur eût eu raison sur cette
question, et si nous ne sommes pas inter-
venu plus tôt, c'est que nous avons voulu
donner, suivant notre habitude, toute la
latitude possible à la discussion. Dans
un temps surtout où on parle tant d'au-
tonomie et d'indépendance, nous devrions
moins que jamais nous exposer à amoin-
drir la position et l'importance des fonc-
tions que les représentants des autres na-
tions remplissent auprès de nous.

-À ET LÀ

Lorsque nous avons dit, la semaine der-
nière, que l'esprit de parti guidait les
membres dut barreau de Montréal dans le
choix de leurs officiers, nous n'avons pas
voulu insinuer que les avocats nommés
cette année ne devaient pas l'être et que
M. Lacoste, en particulier, ne méritait pas
l'honneur qu'on lui a fait. Nous avons
déjà eu occasion de parler avec éloge de
M. Lacoste, qui s'est fait une belle posi-
tion au barreau par son travail et ses ta-
lents.

On fabrique en ce moment, en France,
un télescope au moyen duquel on pourra
enfin constater si la lune est habitée. Ce
sera un grand jour celui où les habitants
de la terre pourront voir leurs frères de la
lune, s'entretenir avec eux, au moyen du
téléphone, et leur demander des nouvelles
de leurs femmes et de leurs enfants. On
sera peut-être surpris de voir que les plus
fous ne sont pas ceux qu'on croit. Qui dit,
d'ailleurs, que les gens de la lune ne
parlent pas de nouscomme nous parlons
d'eux

*

L'approbation formelle donnée par M.
Fabre à la politique fiscale du gouverne-
ment fédéral, provoque les commentaires
de toute la presse. Les libéraux l'ac-
cusent, dans des termes amers, d'abandon-
ner son parti, et le Canadien, auquel il a
reproché son indiscipline relativement à
l'affaire Letellier, lui répond qu'il ne lui
appaitient pas de faire la leçon aux autres.
M. Fabre explique sa conduite en disant
que le parti national, dont son journal était
l'un des organes, ne peut renoncer à son
programme, parce qu'au lieu des libéraux,
ce sont les conservateurs qui le mettent à

exécution. Sans se prononcer sur le casi
particulier de M. Fabre, on peut bien ad-1
mettre que la position des nationaux qui1
ont vainement engagé le gouvernement fé-i
déral à donner la protection, est embar-
rassante aujourd'hui.

*

M. Todd, le bibliothécaire du parle-i
ment fédéral, prépare un ouvrage sur le
gouvernement parlementaire dans les co-
lonies. On sait que M. Todd est la pre-
mière autorité constitutionnelle de ce
pays. On est curieux de savoir ce qu'il
pense et dit de la question Letellier. Si
l'on en croit certaines rumeurs, il serait
d'opinion que la démission d'un lieute-
nant-gouverneur par les autorités fédérales
serait une violation du pacte fédéral et de
l'indépendance politique des provinces
qui composent la confédération.

*

La Chambre est ajournée ; la motion
de M. Mousseau a été renvoyée aux ca-
lendes grecques, à la demande de Sir John.
MM. Langevin et Joly sont encore à
Londres, et on ne sait presque rien du ré-
sultat de leur mission, quoiqu'il paraisse
certain que le ministre des colonies avait
d'abord exprimé l'opinion que l'affaire Le-
tellier devait être renvoyée au Canada. M.
Joly aurait demandé que la question cons-
titutionnelle fût soumise au comité judi-
ciaire du Conseil Privé, et le ministre au-
rait répondu qu'il prendrait à ce sujet l'a-
vis de ses collègues. Si le ministère an-
glais renvoie la demande de M. Joly, on
connaîtra bientôt le sort de l'hon. M. Le-
tellier'; mais si la question est portée 'le-
vant le Conseil Privé, ce sera long.

Que de mauvais sang eU perspective
* *

MM. Carter et Chapleau n'ont pas pu
sauver M. Pâquette, le caissier de la banque
d'Hochelaga, qui a été condamné à cinq
ans de pénitencier.

Voilà un exemple et une leçon terribles
pour tous les administrateurs, caissiers et
gérants qui seraient tentés, à l'avenir, de se
servii, pour des fins personnelles, des fonds
confiés à leur garde et gestion.

M. Pâquette avait une belle position ; il
jouissait de la confiance publique et des
sympathies d'un grand nombre d'amis. Il
a tout perdu, même l'honneur, pour avoir
voulu ftire fortune trop vite. Un nommé
Goldring l'approcha, et lui prouva qu'il y
avait une fortune à faire dans l'exploita-
tion de certaines mines de phosphate. M.
Pâquette n'avait pas d'argent; "mais pour-
quoi, se dit-il, ne pas me servir des fonds
de la banque, puisque je puis dans trois
mois faire fortune et remettre si facilement
ce que j'aurai pris ? " Il succomba à la ten-
tation ; la fortune ne vint pas aussi rapido-
ment qu'il pensait ; il ne put rendre à la
banque les valeurs dont il s'était servi, et
il fut arrêté, mis au banc criminel, con-
damné.

On plaint son sort, on compatit à la
ruine de cet homme sympathique, à la dou-
leur de sa famille, mais on finit par dire
qu'il faut bien que la société soit protégée.

*

M. Dunbar Brown a commis la même
faute et a été condamné à la même peine.
Il s'était fait connaître comme avocat, jour-
naliste et orateur politique, et avait obtenu
une position importante sous le gouverne-

ment libéral. Des sommes considérables
lui passaient par les mains; il en détacha
une partie, une dizaine de mille piastres,
dont il ne put rendre compte.

*

Un procès qui a fait sensation est celui
de mademoiselle Bissonnette. Il y avait
longtemps que la rumeur publique l'accu-
sait de cacher sous des apparences reli-
bieuses et morales un esprit pervers, un
caractère odieux. Elle tenais une espèce
d'hospice de maternité et de refuge où elle
recueillait des jeunes filles séduites et des
enfants abandonnés. Toujours habillée de
noir, l'air pieux et modeste, on la prit long-
temps pour une sour de charité. Certains
faits étranges ébranlèrent sa réputation,
firent naître des soupçons sur la sincérité
de ses motifs et la nature de son établisse-
ment.

On parlait de lauvres filles qu'elle lais-
sait mourir, faute de soins, après les avoir
dépouillées de tout ce qu'elles possédaient ;
de misérables enfants qu'elle envoyait
mendier, privait de nourriture et maltrai-
tait cruellement, pendant qu'elle entourait
de soins une nombreuse famille de chiens
et de chats. On disait qu'elle n'avait d'é-
gards et de charité que pour ces animaux
dont les pauvres enfants confiés à sa garde
mangeaient les restes. La justice, depuis
longtemps prévenue, se décida enfin à sé-
vir, grâce aux renseignements de deux
jeunes filles qui, étant parvenues à s'éva-
der de sa maison, où elle les retenait, ra-
contèrent ce qu'elles avaient vu.

Mlle Bissonnette fut arrêtée et envoyée
devant la cour criminelle par le grand
jury, pour répondre à une accusation d'ho-
micide et à plusieurs autres de cruauté.

Ses avocats, M. Piché, ex-greffier de la
Chambre des Communus, et M. Globenski,
un jeune homme de talent et d'avenir, la
défendirent habilement. M. Piché est un
terrible adversaire devant un tribunal
comme sur un husting, mais M. F.- X. Ar-
chambault, qui représente la Couronne,
n'est pas facile à désarçonner. Quoi qu'il
en soit, les accusations portées contre Mlle
Bissonnette d'avoir infligé à deux jeunes
enfants un mal corporel grave furent
proumvé s, et l'accusée fut condamnée.

CHOSES ET AUTRES

M. Alexandre Defoy, élève du petit
séminaire de Québec, et fils de Joseph A.
Defoy, écr., député procureur -général,
s'embarque pour l'Europe le 5 juillet pro-
chain. M. Defoy se rend en France où il
doit rentrer dans l'ordre des Dominicains.

La Concorde, le nouveau journal des
Trois-Rivières dont M. Poirier, autrefois
du National, vient de prendre la rédac-
tion, a fait son apparition. M. Poirier
était un des meilleurs écrivains et orateurs
de la jeunesse, de Montréal. Il a du ta.
lent et il travaille.

L'hon. M. Cauchon est à Québec en ce
moment. On dit que depuis quelque
temps il prépare un grand travail histo-
rique sur la politique canadienne depuis
l'Union jusqu'à nos jours. Ce sera un
travail intéressant qui provoquera pro-
bablement une discussion utile.


